
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Communiqué  # 1 
 
 
8.8.2 GESTION DES COUREURS DOUBLÉS LORS D’UN CRITERIUM  
 

Pour les catégories élites (junior, senior et maître), tous les coureurs 
doublés devront obligatoirement quitter le circuit  dès qu’ils seront doublés 
par la voiture de tête. Ils doivent passer la ligne d’arrivée et indiquer aux 
commissaires qu’ils sont doublés et quittent le parcours. 

 
Les coureurs qui ne respecteront pas les consignes décrites 
précédemment seront disqualifiés.  
 
 
 

 
 

 
Avertissement # 1 : 

 
Au coureur # 917 Jon Gee, Ride with Rendall 

Pour avoir porté un coup et créé une chute. 
Pour avoir dévié de sa ligne de course de manière volontaire. 
 

 
 
 

 
Avertissement # 2 : 

 
Au coureur # 261 Antonietta Lembo, La Cabosse d’Or chocolaterie  

Pour avoir ignoré la demande du commissaire de quitter le  
parcours. 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
8.13 VÉRIFICATION DES BRAQUETS À LA FIN DE LA COURSE  
 

Les 10 premiers dans les catégories pee-wee, minime, cadet et junior 
doivent faire vérifier leurs braquets en fin de course. 

 
 
 

 
Avertissement # 3:  

 
Au coureur # 808 Laurie Jussaume, Dynamiks de Contrecoeur,   

 Pour s’être présentée à la vérification des braquets en retard. 
 
 
 
 
 

 
Avertissement # 4 :   

 
Au coureur #639 Robin Plamondon, Espoirs de Laval 

 
Au coureur #693 Simon Fichault, Indépendant 

 
Au coureur #423 Gatineau Lambert, Spidertech propulsée par  

 
 
 Pour ne pas s’être présentés à la vérification des braquets. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
8.10 TOUR DE COMPENSATION  
Sur un circuit de 3 km et moins, un tour de compensation sera alloué jusqu' à 5 
km de la fin de l'épreuve, pour bris mécanique, crevaison ou chute, suite à une 
vérification effectuée par un commissaire. Par ailleurs, un coureur pourra obtenir 
autant de tours de compensation qu'il y a d'incidents. Un ou des coureur(s) 
retardé(s) en raison d’une chute ne pourra obtenir de tour de compensation que 
s’il a chuté lui-même. Aucun tour de compensation ne sera accordé pour une 
course de moins de 15 km, sauf si l'incident survient dans le premier tour de 
l'épreuve. 
 
 
 

 
Avertissement # 5 :   

 

 
Au coureur #90 Thimoty Austin, Ottawa Bicycle Club 

Pour ne pas s’être présenté aux commissaires et avoir effectué une 
réparation pour ensuite revenir sur le circuit de course. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
8.6.5 RESPECT DU PROTOCOLE 
Les coureurs qui terminent sur le podium devront obligatoirement s’y présenter 
en maillot ou en portant le survêtement officiel de l’équipe. Une amende de 50$ 
(25$ pour les catégories espoirs) sera imposée aux coureurs qui ne respectent 
pas ces procédures. Un coureur qui est absent lors des cérémonies 
protocolaires, sans qu’il n’ait pris d’arrangement avec l’organisateur, se verra 
retirer sa bourse et mis à l’amende.  
 
 
 

 
Avertissement #6 :   

 

 
Au coureur #227 Nicholas Geoffrion, Dynamiks de Contrecoeur 

Pour s’être présenté à la remise des médailles sans ses vêtements 
d’équipe. 
 
 
 
 
 

Le collège des commissaires 
 


